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Rencontre régionale sur les démarches plans climat en Île-de-France 

Quels résultats, quels impacts sur nos territoires ? 
 

Jeudi 30 novembre 2023 de 09h30 à 17h00 à L’Institut Paris Region  

 

 

Le Plan climat air énergie territorial (PCAET) est un outil stratégique et opérationnel pour agir à 
l’échelle locale en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, pour faire face aux 
conséquences du dérèglement climatique et pour améliorer la qualité de l’air.  

Les intercommunalités franciliennes sont engagées depuis plusieurs années maintenant dans cette 
démarche avec les acteurs territoriaux. Le PCAET porte cette vision globale et systémique des enjeux 
air - énergie -climat du territoire mais sa mise en œuvre reste un défi humain, technique, financier et 
organisationnel de taille pour nos territoires. Faire vivre les engagements pris reste un défi au 
quotidien.  

Cette rencontre régionale, qui s’adresse prioritairement aux élus et techniciens locaux ainsi qu’aux 
structures d’accompagnement des collectivités, sera l’occasion de présenter les dernières actualités 
réglementaires, les avancées et résultats des démarches franciliennes, et d’échanger sur les freins à 
lever et nouveaux défis. Quatre ateliers thématiques seront proposés également afin d’approfondir 
les questions d’amélioration de la qualité de l’air, de sobriété énergétique, de développement des 
énergies renouvelables et d'adaptation au changement climatique.  

 
 

Quelques éléments de restitution des échanges  
 
 

Atelier EnR&R : Comment les plans climat participent à l’accélération et à la diversification des 
énergies renouvelables ?  

  
Thomas Hemmerdinger, Chargé de projets hydrogène et Dounia Yassin, Chargée d'études EnR&R 
- AREC IDF 
Axel Benoist, Chargé de mission transition énergétique en charge des énergies renouvelables - 
DRIEAT Île-de-France 
 
39 personnes inscrites  
 

Objectifs de cet Atelier :  
- Présentation d’outils sur le développement des EnR&R en Île-de-France et rappel de la loi 

relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelablesRetours d’expériences sur 

l’appui à la définition des zones d’accélération des énergies renoucelables sur la commune de 

Missy par la communauté de communes Pays de Montereau et sur la coopérative citoyenne 

EnReV en vallée de Chevreuse par l’Alec 78 
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Synthèse des travaux :  

 
 

 

Actions :  

- Pré-études de potentiel d’EnRR en maximisant les contraintes (distance habitation, sécurité, 

paysage, patrimoine…) 

- Diagnostic sur les potentiels du territoire 

- Création de collectif (coopérative EnR) 

- Création d’une SEM départementale (Essonne, Seine-et-Marne) 

- Développer les EnR&R 

- PV sur toiture 

 

Obstacles/freins : 

- Question de la création de valeur sur les territoires quand on parle d’acteurs privés qui se 

rémunèrent 

- Mauvaise compréhension autour des zones d’accélération, perçues par certains comme des 

mini études de faisabilité, législation changeante 

- Délais administratifs nécessaires, recherche de financement difficile 

- Manque de volonté de certains élus / manque de mobilisation dû à une crainte sur l’installation 

d’ENR sur leur territoire  

- Problèmes purement idéologiques pour le développement de certaines filières (éolien 

notamment) 

  

Leviers/solutions : 

- Evolutions réglementaires  

- Structurer un réseau entre la commune et le réseau associatif 

- Appuis ALEC/PNR pour animer, former et appuyer, démarrer avec un pilotage de la collectivité 


